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La FFT a cette année 2 divisions nationales pour ces Interclubs Seniors Dames et Messieurs :

- Une Nationale 1 (Février 2026) avec 8 équipes dames et 16 messieurs. 
- Une Nationale 2 (mars 2026) avec 8 équipes dames et 16 messieurs. Les équipes descendantes devront repartir en division ligue R1 
en 2027.
- Elle maintient également ses Conférences Interrégionales (mai 2026) avec 12 équipes dames et 12 messieurs.

Les INTERCLUBS PADEL ARA 2026 changent de dimension pour cette saison, en proposant 3 journées de compétition à toutes les 
équipes de R2, R3 & R4.
La R1 (division qualificative à la phase de conférence) garde la même organisation qu'en 2025 :
- un dimanche de qualification
- un week end de phase finale

Les Interclubs Seniors Padel reviennent pour la saison 2026 !
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DATES IMPORTANTES :

• Avant le 31 décembre : Rattachement au club de 
Padel

• 1er au 15 janvier : Inscription des équipes et 
joueurs DIRECTEMENT SUR ADOC

• Avant le 31 janvier : Communication des clubs 
d’accueil aux équipes inscrites 

• 29 mars 2026 : Qualifications 
• 4-5 avril 2026 : Phase finale 

ORGANISATION  MESSIEURS:
20 équipes
- Qualifications  : TMC à 16 équipes (+ 4 qualifiées 
directement pour la phase finale)
- Phase Finale R1 : TMC à (4 + 4) 8 équipes sur un site (3 
rencontres pour toutes les équipes).

ORGANISATION  DAMES :
16 équipes
- Qualifications  : TMC à 12 équipes (+ 4 qualifiées 
directement pour la phase finale)
- Phase Finale R1 : TMC à (4 + 4) 8 équipes sur 
un site (3 rencontres pour toutes les équipes).

1/ ORGANISATION DE LA PHASE R1 (qualificative aux Conférences interrégionales)

HOMOLOGATION : Équivalent P500



DATES IMPORTANTES :

• Avant le 31 décembre : Rattachement au club de Padel

• 1er au 15 janvier : Inscription des équipes et joueurs 
DIRECTEMENT SUR ADOC

• Avant le 31 janvier : communication aux équipes inscrites 
des clubs d’accueil

• Journée 1 : 22/03
Date possible de report rencontre 1 : 05/04

• Journée 2 : 26/04
Date possible de report rencontre 2 : 03/05

• Journée 3 : 31/05
Date possible de report rencontre 3 : 06/06

HOMOLOGATIONS :

• R2 : Équivalent P250
• R3 : Équivalent P100
• R4 : Équivalent P25 ou P50 si homologué en janvier

ORGANISATION RENCONTRES : 

• J1 = Une poule de 4 équipes sur un site. Toutes les équipes se 
jouent, donc 3 rencontres par équipes.

• J2 & J3 = Idem J1

• Un site possédant au minimum 2 pistes sera susceptible 
d’accueillir un groupe de 4 chaque week-end. 
3 balles neuves par partie seront fournies par 
les sites d’accueil.

2/ ORGANISATION DES PHASES R2, R3 et R4
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3/ PARTICIPATION DES JOUEURS

• 3 doubles par rencontre au format : 
Pour la R1 : Format A1 -> 2 manches gagnantes à 6 jeux, jeu décisif à 6/6 
Les paires sont ordonnées librement, sans tenir compte du classement des joueurs.

Pour les R2, R3, R4 : Format D1 -> 1 manche gagnante à 9 jeux, jeu décisif à 8/8.

• Ordre des parties : Double 3, double 2 et double 1

4/ FORMAT DES RENCONTRES

Les Championnats de Ligue interclubs seniors de Padel 2026 sont ouverts aux joueurs et joueuses : 

• Licenciés FFT et rattachés au club à la date du 31 Décembre 2025, 23H59 dernier délai. 
• Faisant partie de la catégorie d’âge 11 ans ou supérieure. (Les Jeunes Filles et Garçons, âgés de 11 ans à 14 ans, ont l'obligation 

de présenter un Certificat Médical de moins de 6 mois, délivré par un Médecin du Sport.)
• Pour la R1 :

Maximum 2 joueurs pourront avoir un statut NvEQ (Aucun joueur avec le statut NON EQUIPE, ne pourra prendre part à la 
compétition)
Maximum 2 équipes d’un même club peuvent y prendre part 
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5/ INSCRIPTION DES ÉQUIPES ET DES JOUEURS

• Inscription : du 1er au 15 janvier 2026
Destinées uniquement aux clubs ou structures ARA disposant au minimum d’une piste de Padel.
Le classement de Janvier 2026 sera utilisé pour les listes d’équipes.
Le poids d’équipe (somme des classements des 6 joueurs) sera retenu pour la hiérarchie des équipes d’une même 
structure. Le poids le moins élevé sera attaché à l’équipe 1 et ainsi de suite.

• Modalités d’inscription : 
NOUVEAU : Les équipes sont à saisir directement sur ADOC. Chaque club doit inscrire TOUS les joueurs 
participants ou susceptibles de participer, pour toutes les divisions (R1, R2, R3, R4), soit :

- Pour la R1 : 6 joueurs (brûlés) par équipe + 2 joueurs remplaçants (attention : 2 NvEQ max)
- Pour les autres divisions : 6 joueurs (brûlés) par équipe + 6 joueurs susceptibles d’être remplaçant 

• Droits d’inscription : 45€ par équipe (Règlement effectué par un prélèvement ligue au 31 mars 2026)

ATTENTION : 
- Seuls les joueurs rattachés au même club peuvent être inscrits sur la liste d’équipe.

- Date limite de saisie : 15 janvier 2026 DERNIER DÉLAI.
- Seuls les joueurs de la liste pourront participer aux Interclubs.

- Les compositions d’équipes peuvent être modifiées d’une rencontre à l’autre.
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